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    CAMPAGNE SUR LE 
    REVENU MINIMUM 

 
 
 

Actuellement, 24 des 27 pays membres ont un système de revenu minimum,  
mais les faiblesses de ces derniers sont particulièrement criantes en ce qui concerne  

leur accessibilité et leur caractère adéquat. 
 
 

• Le revenu minimum est un droit fondamental, mais les systèmes actuels ne sont pas 
accessibles à tous, et leurs niveaux sont souvent trop bas pour permettre une qualité de 
vie décente.  

• Les systèmes de revenu minimum sont de plus en plus associés à la coercition et à une 
représentation négative des personnes en situation de pauvreté, ce qui tend à nous 
éloigner du modèle social européen. 

• La volonté au niveau de l’UE d’avancer sur le sujet du revenu minimum est freinée par un 
manque d’engagement politique à mettre en œuvre les accords conclus et à garantir des 
standards sociaux. 

 

La recommandation du Conseil de 1992 stipule un droit fondamental des personnes à des 
ressources et à une aide sociale suffisantes pour vivre d’une manière compatible avec la 
dignité humaine. 
 
 

EAPN défend la réalisation d’avancées dans la mise en œuvre de la recommandation de 1992 
au travers de la Méthode ouverte de coordination nouvellement crée, en garantissant l’accès 
aux droits, aux ressources et aux services.  
 

EAPN exige des progrès concrets sur le revenu minimum dans le cadre de la Table ronde sur la 
pauvreté et l’exclusion sociale et de la 3ème Rencontre des personnes en situation de 
pauvreté. 
 

EAPN publie une contribution puis une réponse à la consultation de la Commission sur 
l’inclusion  active (une nouvelle stratégie coordonnant un complément de ressources adéquat, 
l’accès à des services de qualité et des marchés du travail favorisant l’insertion). 
 

EAPN lance une nouvelle campagne et produit une brochure, des posters et des cartes 
postales, portant le slogan Assurer un revenu minimum adéquat pour tous!  Matériel à 
télécharger sur www.eapn.eu! 
 

EAPN organise une importante conférence sur l’Inclusion active à Paris et adopte des principes 
communs. La Présidence française accepte de favoriser l’adoption d’une Recommandation sur 
l’inclusion active.  
 

EAPN avec ses membres nationaux effectue un lobbying actif visant à éviter que la 
recommandation envisagée ne se limite uniquement à une simple communication. Voir les 
EAPN’s Key Messages to the Round Table 2008. 
 

Octobre 2008- La Commission européenne publie une Recommandation sur l’inclusion active,  
reprenant les principes de la recommandation de 92. Elle est approuvée par le Parlement 
européen et le Conseil  EPSCO.  
 
Le Professeur John Veit-Wilson produit, pour EAPN, un document consacré aux ‘Mythes et 
Réalités’, qui démonte les erreurs et les préjugés sur le revenu minimum et ceux qui le 
reçoivent.  
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EAPN lance un appel aux décideurs européens en leur demandant urgemment d’appliquer ou 
d’améliorer les systèmes de revenu minimum en vue d’une vie dans la dignité. Cet appel est 
traduit en 19 versions nationales et signé par des personnalités au niveau européen et 
national. Il est ensuite publié dans les journaux européens et nationaux.  
 

Un nouveau site web est lancé pour soutenir la campagne, sur lequel la pétition est accessible 
en ligne. 
Lisez l’appel, signez la pétition et rejoignez nos soutiens sur www.adequateincome.eu!  
 

EAPN fait pression pour la mise en œuvre de la Recommandation, avec une feuille de route 
claire aux niveaux national et européen, et contribue au travail du réseau des experts 
indépendants en inclusion sociale. 
 

De nouveaux outils de lobbying sont publiés : Demandes clé d’EAPN au prochain Parlement 
Européen, ainsi que la prise de position d’EAPN sur la stratégie de Lisbonne, Une EU de 
confiance. 
 

September 2009 - Le réseau des experts indépendants en inclusion sociale publie un rapport 
sur les régimes nationaux de revenu minimum dans les pays membres de l’UE. Ce rapport en 
appelle clairement à une Directive au niveau européen.  
 

La demande d’EAPN d’une Directive-cadre sur le revenu minimum est incorporée dans les 
campagnes de la Plateforme sociale et de l’alliance de Printemps concernant la stratégie 
Europe 2020.  
 
 

La Stratégie Europe 2020  comprend un engagement à assurer un revenu adéquat au travers 
de l’inclusion active, mise en œuvre au travers de l’initiative phare contre la pauvreté, la 
Méthode ouverte de coordination sociale et la ligne directrice 10. 
 

Les messages communs de la coalition des ONG pour l’Année 2010 de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale comprennent un soutien explicite à l’idée d’une Directive-cadre. 
 

EAPN publie un document explicatif : Qu’entend-on par revenu minimum adéquat dans 
l’union européenne ? 
 

EAPN propose un modèle de Directive-cadre sur le revenu minimum adéquat. 
 

Le parlement européen vote un rapport d’initiative sur le rôle du revenu minimum dans le 
combat contre la pauvreté et la promotion d’une société inclusive en Europe.  
 

Dans certains pays des lettres ouvertes de bénéficiaires de revenu minimum vont être 
adressées aux décideurs et aux medias.    
 

 
 
 

IMPLIQUEZ-VOUS! 
 

www.eapn.eu 
www.adequateincome.eu 

 
 

Tout le monde a le droit de vivre dans la dignité.  


